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Texte de la question

Mme Béatrice Roullaud alerte M. le ministre de la santé et de la prévention sur les cancers pédiatriques. En France,
1 enfant sur 440 développe un cancer avant l'âge de 15 ans. Chaque année, près de 500 enfants et adolescents en
décèdent et plus de 2 500 nouveaux cas sont diagnostiqués. Le nombre de cancers des enfants augmente de 1 à 2 %
par an en Europe depuis 30 ans. Alors que le cancer est la première cause de mortalité par maladie des enfants, il
apparaît que l'espérance de vie liée à certains cancers pédiatriques n'évolue pas favorablement en raison du peu de
moyens financiers alloués à la recherche en France. Depuis 2018, la recherche sur le cancer spécifique de l'enfant
bénéficie en effet d'un fonds de 5 millions par an, soit seulement 3 % des financements publics pour la recherche
sur les cancers, un taux bien insuffisant pour soutenir à la fois les travaux de recherche fondamentale dans les
laboratoires afin de mieux comprendre les causes des développements du cancer chez les enfants, mais aussi de
recherche clinique - dans le respect du bien-être animal autant que possible - avec de nouveaux traitements
innovants. Lors de la discussion de la loi de finances pour 2022, les députés avait certes permis d'augmenter ce
fonds de 20 millions d'euros mais l'État doit pouvoir garantir des crédits dédiés récurrents aux équipes de recherche
confirmées. La loi visant à renforcer la prise en charge des cancers pédiatriques du 8 mars 2019 consacre le rôle
moteur de l'Institut national du cancer, chargé de proposer et de mettre en œuvre une stratégie décennale de lutte
contre les cancers et de développer la recherche. Elle lui demande donc de bien vouloir lui préciser quelle part des
crédits publics cette stratégie définie par le décret n° 2021-119 du 4 février 2021 prévoit d'allouer à la recherche en
cancérologie pédiatrique, ceci afin de pouvoir évaluer si le Gouvernement prend enfin la mesure de cet enjeu.
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